
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Basse-Terre, le 30 avril 2024

CARBURANTS
Révision des prix maximums des produits pétroliers du 1er mai 2024 zéro heure

Les cours du brut  poursuivent leur progression depuis le début d’année 2024 avec une hausse
moyenne en avril de 6.2% à 90.69 $/baril. L’évolution des prix du pétrole est poussée par :

• l’éventualité d’une perturbation de l’offre liée aux tensions géopolitiques entre l’Iran et Israël ;
• la volatilité des stocks américains de brut.

Le  cours  de  l’Essence  connaît  une  forte  évolution  de  11 %  alors  que  le  Gazole continue  sa
décroissance (– 1% en avril). Ces variations sont liées au jeu de l’offre et de la demande, combiné à
l’augmentation des cours de brut ;

Les cours du Butane enregistrent une hausse moyenne de 1.5% en avril. La hausse de la demande
liée  aux  basses  températures  observées  en  Europe  et,  dans  une  moindre  mesure,  les
bombardements des infrastructures énergétiques ukrainiennes expliquent cette progression ;

La parité  moyenne EUR/USD de 1.0737 en avril,  est  en baisse de 1,4 % par  rapport  au mois
précédent. 

Au 1er mai 2024, les prix maxima applicables en Guadeloupe seront les suivants :

1er au 31 mai 2024 Evolution par rapport
au mois précédentPrix maximum toutes taxes comprises

Supercarburant sans plomb (en €/l) 1,92 +0,07
Gazole (en €/l) 1,74 - 0,02
Gazole non routier (GNR) (en €/l) 1,30 - 0,02
Fioul domestique (FOD) 1,30 -0,02
Gaz de pétrole liquéfié (en €/bouteille de
12,5 kg)

21,63 +0,02

Compte tenu de la variation à la hausse du prix du super sans plomb par rapport au mois dernier,
particulièrement élevée en Guadeloupe,  en Martinique et  en Guyane,  une action de baisse de 4
centimes d'euros/L est mise en œuvre, en accord avec la SARA. 

A titre de comparaison, les prix moyens constatés depuis le début du mois d’avril 2024 en France
hexagonale étaient pour le super sans plomb et le gazole, respectivement de 1,936 €/l et 1,769 €/l.

Pour rappel, contrairement à l’Hexagone, l’État ne perçoit ni TVA, ni taxe intérieure de consommation
sur les produits pétroliers (TICP) sur les carburants. Les prix maximums toutes taxes comprises sont
déterminés avec les différentes taxes applicables, notamment la fiscalité indirecte locale. 
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